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Chaque produit est livré avec un certificat de conformité et une notice d’utilisation. Tout accessoire de levage doit être utilisé par une personne 
compétente. Un contrôle avant chaque utilisation est obligatoire afin de vérifier que l’accessoire ne présente aucun défaut apparent.
Textes, dimensions et photos non contractuels - Susceptibles de modifications sans préavis.

FICHE PRODUIT // MANUTENTION // PALAN

PALAN À LEVIER À CHAÎNE PANTHER® 
GAMME ACIER CABLAC

Référence PLCLPANT

Utilisation

LES PALANS À LEVIER SONT ADAPTÉS AU 
LEVAGE VERTICAL DE CHARGES, À HAUTEUR DE 
LEVÉE SOUHAITÉE. LA MANOEUVRE DU PALAN 
SE FAIT GRÂCE À SON LEVIER.

Norme DIRECTIVE MACHINES 2006/42/CE
Matière ACIER

- Constitué d’une chaîne de levage manoeuvrée par un levier.
- Grâce à ce levier, la charge se lève ou s’abaisse, se référer à la notice 
d’utilisation. 
- Si le palan à levier est déchargé par des moyens extérieurs ou si le crochet 
inférieur est serré contre le corps du palan, le blocage du frein peut se 
produire. Il sera à débloquer manuellement. 
- Les palans manuels à chaîne sont prévus pour une utilisation stationnaire, à 
moins d’être combinés à un chariot monorail. 

Ces appareils ne sont pas conçus pour une utilisation en continu. Pour éviter une surchauffe des disques de freins, 
il est impératif de respecter les temps d’utilisation ci-dessous, et de laisser ensuite reposer le palan au moins 15 
minutes.

Autres longueurs de chaînes sur demande

Utilisation légère Charge maximum admissible rarement atteinte = 60 minutes

Utilisation moyenne Charges légères, moyennes et lourdes à peu près équivalentes = 30 minutes

Utilisation lourde Charge maximum admissible presque toujours atteinte = 15 minutes

Référence CMU*
(kg)

Poids
(kg)

Poids de la 
chaîne / m (kg)

Hauteur de 
levée standard 

(m)

PLCLPANT0.25 250 1,84 0,40 3

PLCLPANT0.5 500 2,35 0,40 3

PLCLPANT0.75 750 6,40 0,90 3

PLCLPANT1.5 1500 11,30 1,50 3

PLCLPANT3 3000 19,30 2,30 3

PLCLPANT6 6000 31,30 2,30 1.50

 * CMU : Charge Maximale d’Utilisation


